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LIMITES Suo, O UEST ET N oRD. 

Extrait de l'arrêté du 23 novembre 1913 : 

« A u Sud. - Du point S par une ligne droite jusqu'au point J , 
dixième borne de la route de Hasselt à Asch; 

A l'Ouest . - Du point J par une ligne. droite tirée sur le poi nt I 
et prolongée de 3ï5 mètres vers le nord j usqu'au point C: le point I 
étant lrextrémité d'une ligne d roite tirée du point f} , situé sur la 
limite :ouest de la concession André Dumont sous-Asch, à 1 .600 m. 
vers le nord du point F défi ni ci-dessus, sur le point H situé sur le 
chemin de Genck à Kelgterhof, à i.560 mètres au nord de l'in ter · 
section du. dit chemin avec celui de Genck à Meeuwen (di stance 
mesurée en ligne droite) et prolongée de 180 mètrcsj usqu'au point I ; 

Au Nor·d . - Du point C par une ligne droi te j usqu'au point A, 
point de départ. • 

Les points définis ci-dessus sont ceux des arrêtés de Genck-Suten
dael du. 3 novembre 1906 et du 31 juillet 1909. 

(A suiv1·e) . 
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NOTE· 

Sondage aux e a ux 
NOTE 

de M. M. GUERIN 
Ingénieur princip1\I des Mines, 11. Liége. 

Dans la t roisième livraison du t ome XXIII des Ann(lles des 
Mines de B elgique , est publ iée une étude t rès intéressan te sur le3 
sondages aux eaux dans les t ravaux souterrains. Cette étu de 
rappelle d ' abord les prescriptions administ.rat ives relatives à. cette 
question et décrit ensuite le travail de son dage, tel qu'il est pra
t iqué aux charbonnages de P atience et Beau jonc. 

Il pourrait sembler à. la lecture de l'introduction, que les règlt!s 
admises pour ces sondages sont les mêmes partout ou tou t au moins 
dans un même bassin. Il n'en est rien et la présente note a sim
plement pour but de montrer que l a disposit ion et la longueur 
des t rous de sonde varient assez for tement d ' un charbonnage à. un 
autre de la même région. . 

L 'inscription fai te le 19 janvier 1886, dans le registre d ' ordres 
des charbonnages de P atience et Beaujonc, a été reproduite dans 
les registr es de la plupar t des charbonnages du bassin de Liége ; 
elle a donc la portée d ' une circulaire générale et officielle. 

J e rappelle que cet te note est ainsi conçue : « Il est désirable 
,, que les sondages aux eaux soien t combinés de telle sor te qu 'à. la 
,, distance de 5 à. 6 mètres des excavations, le ferme soit exploré 
,, sur tout leur ponrtour en des points distants au maximum d.:J 
,, 4 mètres entre eux. 

,, Ce n ' est que dans ces condit ions d 'exécut ion que le sondage 
,, peu t être considéré comme présentant des garanties suffi
,, sant es; une cer t aine tolérance est toutefoi s per mise quant au 
,, forage dans les angles du fron t par t rous obliques, lorsqu'il n'y 
,, a pas lieu de redoiiter des accmnulations d'eau (le ha1item· 
,, considérable. » 

Le système de sondage décrit par les charbonn ages de Patience 
et Beau jonc, à savoir trous droits de 5m
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sages de 7m,20 à 45° (fig . 1), respecte cette inscript ion, mais ce 
système découvre fortement l'angle de la taille ou du montage ; 
en effe t, les points reconnus à 5 mètres du ferme peuvent être 
distants de sm,80 au coupement de la tai lle; cette distance me 
semble exagérée, et par suite dangereuse. 
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Pour remédier à ce da.naer à la suite d ' un coup d 'eau survenu 
0 ' 

le 17 mars 1905 dans un montage d ' un charbonnage du 7"'0 Arron-
dissement des Mines, le Comité de cet arrondissement a pro
posé l'addit ion sui van te à r article 63 de l'arrêté royal du 
28 avril 1884 : 

" Les t rous de sonde seront disposés de manière qu'à la dist ance 
" de 5 mètres du front de travail, le ferme soit exploré sur tout 
" le pourtour de l 'excavation en des points distants au maximum 
" de 4 mètres l'un de l 'autre, sauf aux extrém ités où l'espacement 
" pourrait atteindre au plus 5m

1
50. L es t rous droits ne pourront 

" jamais avoir moins de 6 mètres de longueur, quelle que soit 
" l'épaisseur de la couche. » 

Cette addi t ion conduit à ]'exécut ion de t rous droi ts de 6 mètres 
au moins de longueur et de trous obliques (appelés concoistages 
ou pareusages, suivant les charbonnages) de lO mètres au moins 
de longueur inclinés à 30° et renouvelés tous les 4 mètres (fig. 2) . 
Si l' on craint des accumulations d 'eau de h auteur considér able, 
la tolérance dans les angles n 'est plus admissible et les t rous obli
ques doivent être r enouvelés tous les 101 ,20, comme la chose est 
indiquée à la fig . 3 de la page 772 de la 3"'0 livraison du 
tome XXIII précité des ilnnales ctes M ines de !Jetyique. 

NOTE 953 

L 'addition projetée est d 'application courante dans les charbon
nages du 7m• Arrondissement des Mines; non seulement, elle 

~i- '-· 
~~ct.?io~ 

réduit de 6111,80 à 5"1,50 la distance des points r econnus situés dans 
l ' angle de la tai lle et à 5 mètres de l'excavation, mais elle aug
mente de i m,io à 4111,66, le massif minimum probable de protection 
d 'un bain, qui se t rouverait au voisinage de l'angle et latéralement 
à la taille. 

A t itre document aire, je donnerai (figures 3 et 4) les cro
quis des sondages d'un montage et d'une exploitation par tailles 
montantes, tels qu ' ils son t exécutés au sii-ge Braconier des Char
bonnages du Horloz, et je rappellerai les noms et les longueurs ck 
ces trous. 
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NOTE 955 

Je dois ces croquis à l 'obligeance de M. Massart, Directeur du 
siége Braconier , à qui j ' adresse mes bien vifs r emercîments. 

Dans la taille chassante, les trous droits suivan t la direction de 
la couche s'appellent " trous.droits ou pare11sci.r;es devant niai?~ » ·. 
on leur donne 9 à 12 mètres de longueur; celle-ci doit, en tout cas, 
être au moins de 6 mètres au début du poste d'abatage et de 
5 mètres à la fin de ce poste. Dans la ruellette d' aérage de cettP. 
taille chassante (futur front montant) , dans les tailles montantes 
et même à la voie principale d'aérage du chantier, les t rous droits, 
qui s'appellent " trous montées '" sont forés suivant la ligne de 
plus grande pente et sur 8 à 12 mètres de longueur. 

Au parel et à la voie d'aérage de la taille .chassante du rou
lage, à la coupure de la taille montante et à la voie d'aérag·3 
supérieure du chantier, les trous obliques, inclinés à 30° sur la 
direction d'avancement des vifs thiers, sont forés à 10 mèt res; ce~ 
trous sont. appelés " concoistages ». 
· Ces sondages sont suffisants, mais on exécute encore, dans les 

ruellettes des tailles montantes, des trous suivant la direction 
appelés simplem ent " pareus(lyes >>, de 10 mètres au moins de 
longueur et parfois 15 mètres; ces « pareusages » dispensent des 
" trous montées ,, dans une part ie des tailles montantes. 

Les " trous droits '" • pareusages devant main '" les • trous 
montées» et les " concoistages " sont distants de 3 mètres, depuis k 
coup d'eau survenu à ce siége en 1913 (en montage, la distance 
des trous droits est parfois plus faible) ; les « pareusages " et les 
• t rous montées " de l ' aérage supérieur sont renouvelés tous les 
4,5 ou 6 mèt res, suivant la couche. 

Les longueurs indiquées ne sont pas toujours r éalisables; lors
qu ' un trou rencontre la roche (mur ou toit ) avant d ' avoir atteint 
la longueur voulue, le sondeur r ecommence un deuxième t rou à 
environ om,30 du précédent, en adoptaµ t une pente légèrement 
différente de celle donnée au premier, et parfois un troisième trou 
avec une inclinaison inverse de celle du deuxième; lor squ 'un 
dérangement est ainsi reconnu, par exemple à 6 mètres de dis
tance, on déhouillera un mètre, puis on r ecommencera le son
dage, etc., et on tâchera, par des trous obliques eu roche, d 'aller 
recouper la couche au-delà du dérangement, car il faut craindre 
que les anciens ne se soient arrêtés à ce dérangement. 

Les sondages aux eaux ne sont pas seulement pratiqués en 
veine; ils le son t également en roche, lorsqu'une bacnure ou un 

~ 
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bouxhtay avanée dans une région où les amas d 'eau sont à 
redouter. 

P our déterminer la position et la longueur des sondages, il con
vient de rappeler : 

1: que les anciennes exploitations se composaieut fréquemment 
de petites tailles chassantes séparées par des massifs allongés de 
charbon en ferme et parfois de petites tailles " grâlantes ,, sépa
rées également par des piliers de charbon en ferme; 

2° que beaucoup d ' anciens puits n 'ont laissé aucune trace à la 
surface. 

Il suit de là que les sondages doivent s'efforcer de recon
naître les anciens puits, qu'en bacnnre, un simple t rou droit dans 
l 'axe de la bacnure ou à recoupe des bancs est absolument insuf
fisant et qu'après la recoupe d 'une couche en ferme par le trou 
droit, dans l'axe de la bacnure ou du bouxhtay, des sondages 
obliques doivent être pratiqués dans le but de découvri r les vides 
qui pourraient exister tant au-dessus qu'en dessous, à gauche ou 
à droite du point de recoupe . 

Seul, le règlement du Hainaut du 21 juillet 1841, aujourd'hui 
abrogé, donnait quelques précisions sur les sondages en roche. Ce 
règlement spécifiait : " La longueur du sondage pratiqué de front, 
c'est-à-dire dans l 'axe de la bacnure ou du bouxhtay, sera de 
4 mètres et la longueur des trous pratiqués obliquement et faisant 
entre eux un angle droit sera de 6 mètres. » 

A titre documentaire, je donnerai quelques détails sur le mode 
de sondages en roche pratiqué au siége Braconier précité. 

En bacnure, on fore ·( voir :figures 5 et 6) : 

1° un trou droit ( « dreû t rô comme pareusèdge »), horizon ta! 
ou plutôt avec une pente de quelques degrés dans l 'axe de la 
bacnure, d ' au moins 4 mètres de longueur et atteignant parfois 
17 mètres; 

2° un t rou oblique à 45°, dans l ' aire de la voie (« trô d'lèvè n) , 
ayant de 3 à 6 mètres de longueur; 

3° et 4°) des trous obliques à 45° (" concwestèdges ») et légère
ment en pente (5 à 10°) , de 6 mètres de longueur ; 

5° un trou oblique à 45° au ciel de la voie ( « trô è t iesse del 
bakneure ») et ayant de 4 à 17 mètres de longueur. 

Le trou droit est reforé lorsque sa longueur est réduite à 
4 mètres et les 4 trous obliques sont r enouvelés tous les 4 mètres . 
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NOTE 959 

Quand la bacnure est sur le point de recouper une couche, ou 
augmente la longueur des trous de sonde, suivant les circonstances 
(allure de la couche, nature des terrains, cassures, etc.) et on 
multiplie le nombre de certains trous. 

La figure 7 montre un exemple de sondages dans une bacnure, 
dans lequel certains t rous dans l 'aire de voie ont atteint 10 mètres 
de longueur, malgré une t rès grande difficulté d'exécution. 

En bouxhtay mnotant, on ne fore qu'un seul t rou vertical, au 
centre, d'environ 12 mètres de longueur. 

En bouxhtay montant, on ne fore qu'un seul trou ver tical, au 
dans l'axe, d 'au moins 4 mètres de profondeur. 

Le gisement du siége Braconier est constitué de plateures faible
ment inclinées. 

Si le gisement se présente en dressant ou bien si le terrain est 
dérangé, un seul trou vertical, dans un bouxhtay en creusement, 

est insuffisant. 
Les trous de l'aire de voie des bacnures et ceux des bouxhtays 

descendants sont exécutés avec les outils habituels du sondeur, · 
mais la tarière ( « moffe ») est remplacée par le • herpè ». Tous les 
autres t rous sont forés avec une perforatrice ordinaire à bras et 
avec des mèches renforcées de 50 millimètres de diamètre. 

Enfin, le percement du bain et sa vidange exigent les mêmes 
précautions et se font de la même manière que dans une taille. 


